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 Un petit cadeau pour vous récompenser… …  
 

 

Qu’est ce que l’APA ?  

� Aide pour les Personnes Agées 

� Allocation Pour Agir 

� Allocation Personnalisée d’Autonomie 

 

Lequel de ces métiers nécessite le plus d’études ? 

� Médecin 

� Psychologue 

� Psychiatre 

 

Le degré d’autonomie de la personne est établi par ? 

� La planification des soins 

� La grille AGGIR 

� Le dossier de soins 
 

A qui devons-nous la célèbre phrase « Quoi de neuf docteur » ? 

� Mickey 

� Bugs Bunny 

� Dingo 
 

Quelles sont les proportions à respecter pour un repas équilibré ? 

� 4 protides 2 glucides 1 lipide 

� 4 glucides 2 protides 1 lipide 

� 4 lipides 2 glucides 1 protéine 
 

Comment s’appelle l’appareil aidant à faire marcher les person- 
nes à mobilité réduite ? 

� Démarcheur 

� Déambulateur 

� Poussette 



Handicap : l’allocation versée par la CAF ou la MSA est ? 

� l’AES 

� L’ACTP 

� L’AAH 

 

Quelle est l’origine de la maladie d’Alzheimer ? 

� On ne sait pas 

� Psychologique 

� Neurologique 

 

Le droit à l’information médicale permet au patient ? 

� D’accéder directement à son dossier 

� D’arrêter un traitement en cours 

� De choisir le médecin de son choix 

 

Qu’est ce que le SPASAD ? 

� Service Public d’Appui et de Soins A Domicile 

� Service Polyvalent d’Aide et de Soins A Domicile 

� Service Personnalisé à l’Autonomie et au Soutien A Domicile 

 

La loi relative au droit des patients et à la qualité du système de 
santé date du ? 
  

� 6 mars 1998 

� 4 mars 2002 

� 10 décembre 2002 

 

Une carence en calcium peut provoquer ?  

� Une hypertension 

� Une ostéoporose 

� Le scorbut 

 

La charte pour les personnes âgées dépendantes comprend ? 

� 10 articles  

� 20 articles 

� 14 articles 
 

Quel sucre n’est pas un sucre rapide ? 

� Fructose 

� Cellulose 

� Galactose 

 

Vous retrouverez les réponses dès mardi sur le site internet de l’Association 

www.amadpa.orgwww.amadpa.orgwww.amadpa.orgwww.amadpa.org        



 

Association reconnue d'utilité publique 

But d'intérêt général 

Le but de l'association doit être d'intérêt général et strictement distinct des intérêts 
particuliers de ses membres. 
Les activités de l'association doivent  couvrir le domaine philanthropique ou social ou 
sanitaire ou éducatif ou scientifique ou culturel ou concerner la qualité de la 
vie, l'environnement, la défense des sites et des monuments, la solidarité internatio-
nale. 
 

Influence et rayonnement 
 

Les activités de l'association doivent dépasser le cadre local. 
Le nombre d'adhérents doit être important (minimum fixé à titre indicatif à 200). 
 

Transparence et désintéressement 
 

Les statuts de l'association doivent apporter des garanties quant à : 

• la cohérence des buts et des moyens de l’association, 
• l’existence de règles permettant un fonctionnement démocratique, 
• une gestion financière désintéressée. 
 
Ces divers critères reflètent ce qu’est l’AMADPA. Chaque année vous renouvelez 
votre cotisation à l’association, laquelle vous adresse un reçu fiscal qui vous permet 
de récupérer 66 % de votre don en impôt. 
 
Si notre but est toujours d’intérêt général par les soins et l’aide que nous apportons 
aux personnes âgées et/ou handicapées, le nombre de nos adhérents diminue d’an-
née en année. 
 

NE LAISSEZ PAS NOTRE ASSOCIATION PERDRE  

 

 

Bulletin d’adhésion  2017Bulletin d’adhésion  2017Bulletin d’adhésion  2017Bulletin d’adhésion  2017    
 

NOM __________________________Prénom ________________________ 

Demeurant à __________________________________________________ 

______________________________________ � _____________________________ 
 

Déclare adhérer à l’Association pour le Maintien à Domicile des Personnes Agées, et 
verse au trésorier la somme minimum de  

� 20 € pour une personne seule 

� 36 € pour  un couple - préciser le prénom du conjoint _________________ 

� 50€ ou plus pour les membres bienfaiteurs 
    
Date et Signature 




